
Information

Direction générale de l'enseignement
et de la recherche
Service de l'enseignement technique
Sous-direction des établissements, des dotations
et des compétences
Bureau de la gestion des dotations et des 
compétences 
19 avenue du Maine 
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction de la gestion des carrières
et de la rémunération

Note de mobilité

DGER/SDEDC/2017-1000

15/12/2017

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Date limite de mise en œuvre : 22/12/2017
Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 4

Objet  :  appel  à  candidature,  pour  une affectation à  la  rentrée scolaire  2018,  sur  les postes de
direction de CFA, CFPPA, exploitations agricoles, ateliers technologiques, sites et antennes vacants
ou  susceptibles  de  l'être  dans  les  établissements  publics  locaux  d'enseignement  agricole
(EPLEFPA).

Destinataires d'exécution

DRAAF et DAAF
SRFD et SFD
EPLEFPA et EPN

La  présente  note  a  pour  objet  de  préciser  les  modalités  de  candidature,  et  d'examen  de  ces
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 La présente note a pour objet de préciser les modalités de candidature, et d'examen de ces 
candidatures, sur les postes de direction de certains centres constitutifs des établissements 
publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles (EPLEFPA) vacants ou 
susceptibles de l'être. 

• Elle comprend quatre annexes : 
− Annexe A : liste des postes ; 
− Annexe B : demande d'affectation sur un poste de direction ; 
− Annexe C : avis circonstancié du supérieur hiérarchique direct ; 
− Annexe D : avis circonstancié de l'autorité académique. 

• Les postes concernés relèvent des catégories suivantes : 
− directeur de CFA (centre de formation des apprentis) ; 
− directeur de CFPPA (centre de formation professionnelle et de promotion agricoles) ; 
− directeur d'exploitation agricole ; 
− directeur d'atelier technologique ; 
− responsable de site ou d'antenne. 

1. Procédure de candidature et recevabilité  
 
 L'accès aux postes de directeurs des centres CFA, CFPPA, EA et AT est ouvert aux 
fonctionnaires occupant déjà ce type de poste et qui ont satisfait à la procédure de sélection 
correspondante, ainsi qu’aux fonctionnaires inscrits sur les listes des agents sélectionnés établies 
au titre des années 2015 à 2018. 
 
 Pour les postes qui resteront vacants à l'issue de la première phase de cette campagne de 
mobilité, les candidatures peuvent être élargies aux agents titulaires qui ne sont pas inscrits sur la 
liste de sélection, à l'occasion d'un deuxième appel à candidatures. Les agents titulaires qui sont 
nommés sur des postes de direction de centre sans être inscrits sur cette liste conservent leur 
poste d’origine occupé dans l’enseignement technique agricole (dans les secteurs enseignement, 
administration ou éducation) durant la première année d'affectation  comme directeur de centre. 
Ils sont tenus de se présenter à la procédure d’inscription sur la liste de sélection organisée 
au titre de la rentrée scolaire suivante , faute de quoi ils seront réintégrés sur leur poste 
d'origine à l’issue de cette première année . 
 
 L'accès aux postes de responsables d’antenne ou de sites est ouvert aux fonctionnaires de 
catégorie A. 
 

2. Envoi des dossiers par les agents  
 
 La procédure comporte deux démarches, conduites en simultané . 
 
2.1. Envoi du dossier  
 
 Le candidat à un ou plusieurs postes de direction adresse, sous couvert de la voie 
hiérarchique, à son autorité académique / DRAAF – DAAF (ou à son supérieur hiérarchique direct 
pour les agents hors enseignement), au plus tard le 22 décembre 2017 , un dossier de 
candidature composé des annexes B, C et D  dûment complétées, accompagnées d’un 
curriculum vitae actualisé. 
 
En parallèle, dans le respect de la même date , le candidat adresse un exemplaire de l’annexe 
B, par messagerie électronique (sous format PDF) : 

• à la direction générale de l'enseignement et de la recherche / bureau de la gestion des 
dotations et des compétences, par voie électronique, à M. Nicolas CALAME 
(nicolas.calame@agriculture.gouv.fr) ; 
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• et aux IGAPS, chargés, respectivement : 
- du suivi de l'établissement actuel d'affectation de l'agent ; 
- du suivi de l’établissement demandé. 

 
 
2.2. Démarche de candidature  
 

2.2.1 Auprès du directeur d’EPLEFPA 
 

Les postes de direction de centre, de responsable de site ou d’antenne sont des postes à 
profil . Chaque candidat doit obligatoirement  prendre l'attache des directeurs des EPLEFPA dont 
dépendent les postes sur lesquels il postule. 

 
2.2.2 Auprès de l’autorité académique d’accueil  

 
Chaque candidat doit obligatoirement  prendre contact  avec l’autorité académique d’accueil 

(SRFD ou SFD compétent) pour présenter sa candidature faute de quoi, cette candidature ne sera 
pas classée. Cette phase vise à prendre connaissance des caractéristiques du poste sollicité, pour 
en connaître le contexte et les caractéristiques  ainsi que les objectifs  attendus.  
 

En cas d’intérêt pour le(s) poste(s) concernés par cette prise de contact, le candidat concrétise 
sa candidature par l’envoi de sa liste de vœux correspondants (annexe B), jointe à sa lettre de  
motivation accompagnée d’un curriculum vitae  actualisé, à l’autorité académique (DRAAF / 
DAAF) d'accueil, avant le 8 janvier 2018  délai de rigueur. 
 
 
 

3. Procédure d’examen des candidatures  
 

3.1. Traitement, saisie et transmission des dossier s par les DRAAF / DAAF d’origine . 
 

Les demandes de mutation des agents doivent être saisies dans Epicea mobilité par les 
DRAAF / DAAF au plus tard le 28 décembre 2018 . 
 
L’autorité hiérarchique transmet ensuite par voie électronique  l'ensemble des demandes 
collectées pour le 8 janvier 2018  (procédure identique à celle définie par la note de service 
DGER/SDEDC/2017-951 du 30 novembre 2017 fixant l'organisation de la campagne annuelle de 
la mobilité des enseignants et personnels d’éducation) à la direction générale de l'enseignement et 
de la recherche / bureau de la gestion des dotations et des compétences, à M. Nicolas CALAME 
(nicolas.calame@agriculture.gouv.fr). 
 
Préalablement à ces transmissions, l'autorité acadé mique aura obligatoirement porté un 
avis circonstancié sur chaque candidature , dans les cadres réservés spécifiquement à cet 
effet (annexe D). 
 

 
3.2. Transmission des avis par les DRAAF / DAAF d’a ccueil  

 
L’autorité académique d’accueil examine les candidatures et communique ses avis 

circonstanciés  sur l’ensemble des candidats, sur la fiche récapitulative des candidatures , qui 
sera transmise aux DRAAF / DAAF, en temps utile, par le bureau de la gestion des dotations et 
des compétences. 
Cette fiche doit être retournée à la direction générale de l'enseignement et de la recherche / 
bureau de la gestion des dotations et des compétences, au plus tard le lundi 22 janvier 2018 , 
par voie électronique à M. Nicolas CALAME (nicolas.calame@agriculture.gouv.fr). 
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4. Modalités d'examen des candidatures  
 
 La DGER vérifie le respect des règles de recevabilité fixées par la présente note de service et 
examine chaque candidature transmise au regard des avis circonstanciés dont elle a fait l’objet de 
la part des directeurs d’EPLEFPA et des autorités académiques d’origine et d’accueil.  
 
 Conformément aux règles statutaires, les commissions administratives paritaires (CAP) 
compétente pour les corps dont relèvent les postulants (PCEA, PLPA, CPE, IAE) sont informées 
de ces candidatures ainsi que des avis émis par les autorités académiques. 
 
 A la suite de cette information, les candidatures sur un même poste de direction de centre 
ayant reçu un avis favorable, émanant de membres de corps différents, seront départagées lors 
d’une réunion d'arbitrage.  
 
 La deuxième phase de mobilité organisée au printemps sur les postes de directeur de centre 
relèvera des mêmes modalités , pour pourvoir les postes restés ou devenus vacants après la 
présente publication. Cette phase sera alors étendue aux agents titulaires non inscrits sur la liste 
de sélection. Le calendrier correspondant et la liste des postes seront publiés au Bulletin officiel en 
complément de la présente note . 
 
 Enfin, les postes encore vacants ou susceptibles de l'être à l’issue de l’année scolaire en 
cours, seront présentés à la mobilité des agents contractuels organisée par la note de service 
annuelle publiée au printemps 2018.  
 
 

5. Postes proposés au mouvement  
 
 Les postes proposés à la mobilité sont présentés en annexe A  par type d’emploi, par 
région et par EPLEFPA, et sont identifiés par un numéro. Ils sont soit vacants (V), soit susceptibles 
de l’être (SV), et peuvent comporter une observation (colonne « précision »). 
 
 
 
 
 
 

Le chef du service de l'enseignement 
technique 

 
 
 
 
 

Laurent CRUSSON 

Le chef du service  
des ressources humaines 

 
 
 
 
 

Jean-Pascal FAYOLLE  

 



Région N° 

poste
V * SV 

*Auvergne-Rhône-Alpes 3586 0 1

3585 0 1

3594 1 0

3589 0 1

3591 0 1

3592 0 1

3593 1 0

3587 0 1

Bourgogne-Franche-Comté 3559 0 1

3555 1 0

3558 1 0

Bretagne 3570 1 0

Centre-Val de Loire 3553 0 1

3554 0 1

Région N° 

poste
V * SV 

*Corse 3599 0 1

3598 1 0

Grand Est 4013 0 1

3564 0 1

3565 1 0

Hauts-de-France 3563 0 1

3562 0 1

Normandie 3560 1 0

3561 1 0

4031 0 1

Nouvelle-Aquitaine 3571 0 1

3574 1 0

3576 0 1

3577 1 0

3572 0 1

4032 0 1

Occitanie 4033 1 0

3579 0 1

3578 1 0

3583 0 1

3580 0 1

3584 0 1

Pays de la Loire 3566 0 1

3568 0 1

3567 0 1

Provence-Alpes-Côte d'Azur 3597 0 1

Guadeloupe 3600 0 1

Guyane 4014 0 1

Nouvelle Calédonie 4034 0 1

Région N° 

poste
V * SV 

*Auvergne-Rhône-Alpes 3609 0 1

Bretagne 3604 1 0

Annexe A - secteur Direction de centres

Direction enseignement technique

*  "V" = Poste vacant  /  "SV" = Poste susceptible d'être vacant
Edité par GUEPARD le  08/12/2017 17h19                                                        Page 1/4

CFPPA Bourg les Valence (26) Poste entier

CFPPA Grenoble Saint Ismier (38) Poste entier

CFPPA Bourg en Bresse (01) Poste entier

CFPPA Le Pradel (07) Poste entier

Directeur CFPPA / Direct.Etab.

Etablissement Valeur Précision

Site La Roche sur Foron  CFPPA La Roche 

sur Foron (74)

3590 Poste entier 0 1

EPL Roanne Chervé (42) Poste entier

CFPPA La Motte Servolex (73) Poste entier

CFPPA Montbrison (42) Poste entier

CFPPA Montravel (42) Poste entier

CFPPA Chartres (28) Poste entier

CFPPA du Loir et Cher (41) Poste entier

CFPPA Nevers (58) Poste entier

CFPPA Guingamp (22) Poste entier

CFPPA La Barotte - Haute Côte-d'Or (21) Poste entier

CFPPA du Morvan (58) Poste entier

CFPPA Borgo (2B) Poste entier

CFPPA Chaumont (52) Poste entier

Etablissement Valeur Précision

CFPPA Sartène (2A) Poste entier

Directeur CFPPA / Direct.Etab.

CFPPA de l'Eure horticole (27) Poste entier

Site Le Neubourg du CFPPA de l'Eure 

agricole (27)

4012 Poste entier 1 0

CFPPA des Flandres (59) Poste entier

CFPPA du Nord (59) Poste entier

CFPPA Fayl Billot (52) Poste entier

EPL Metz Courcelles Chaussy (57) Poste entier

CFPPA Tulles-Naves (19) Poste entier

Site de Melle CFPPA Melle-Niort (79) Poste entier

CFPPA Angoulême (16) Poste entier

CFPPA Surgères (17) Poste entier

CFPPA Saint Lô Thère (50) Poste entier

EPL de Seine-Maritime (76) Poste entier

Site de Mirande du CFPPA du Gers (32) Poste entier

Antenne de Florac du CFPPA de la Lozère Poste entier

EPL Castelnaudary (11) Poste entier

CFPPA Ondes Grenade (31) Poste entier

CFPPA Montmorillon (86) Poste entier

CFPPA Venours (86) Poste entier CFA + CFPPA

CFPPA Angers Le Fresne (49) Poste entier

CFPPA Rouillon (72) Poste entier

Site Rivesaltes du CFPPA Rivesaltes (66) Poste entier

Site d' Albi du CFPPA du Tarn (81) Poste entier

Site de Lannemezan du CFPPA Hautes 

Pyrénées (65)

3582 Poste entier 1 0

CFPPA Province du Nord (988) Poste entier

Responsable antenne / Direct.Etab.

Etablissement Valeur Précision

CFPPA Basse Terre (971) Poste entier

CFPPA Macouria (973) Poste entier

CFPPA La Roche sur Yon (85) Poste entier

CFPPA de St Rémy de Provence (13) Poste entier

Site de La Canourgue du LEGTPA de la 

Lozère (48)

3607 Poste entier 1 0

Occitanie Site de Saint Gaudens du CFA Piémont 

Pyrénées (31)

3606 Poste entier 1 0

EPL Roanne Chervé (42) Poste entier

EPL Saint Jean Brévelay Hennebont (56) Poste entier



Région N° 

poste
V * SV 

*Auvergne-Rhône-Alpes 3623 0 1

3624 0 1

Bourgogne-Franche-Comté 3610 0 1

Grand Est 3616 1 0

Hauts-de-France 3613 0 1

3612 0 1

Occitanie 3619 1 0

3620 0 1

3622 0 1

3618 0 1

3621 0 1

Martinique 3625 0 1

Région N° 

poste
V * SV 

*Auvergne-Rhône-Alpes 3699 0 1

3701 1 0

3697 1 1

3711 0 1

3710 0 1

3709 0 1

3712 1 0

3702 0 1
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Direction enseignement technique

Site de Saint Pouange du CFA de l'Aube (10) Poste entier

CFA du Nord (59) Poste entier

CFA du Puy de Dôme (63) Poste entier

CFA de l'Yonne (89) Poste entier

Directeur CFA / Direct.Etab.

Etablissement Valeur Précision

Site d'Aurillac du CFA Aurillac (15) Poste entier

CFA Toulouse Auzeville (31) Poste entier

CFA du Gers (32) Poste entier

Site de Carcassonne du CFA de l'Aude (11) Poste entier

CFA du Gard (30) Poste entier

CFA de la Somme (80) Poste entier

Nouvelle-Aquitaine Site d'Hasparren du CFA des Pyrénées 

Atlantiques (64)

3617 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Cibeins (01) Poste entier

Exploitation agricole Montluçon Larequille 

(03)

3704 Poste entier 1 0

Directeur exploitation / Direct.Etab.

Etablissement Valeur Précision

Exploitation agricole de Bourg-en-Bresse 

(01)

Poste entier

CFA Pyrénées Orientales (66) Poste entier

CFA de la Martinique (972) Poste entier

Exploitation agricole de Montbrison-Précieux 

(42)

3708 Poste entier 0 1

Exploitation horticole de Romans (26) Poste entier

Exploitation agricole de Montbrison St 

Genest M. (42)

4018 Poste entier 0 1

Exploitation agricole d'Aubenas (07) Poste entier

Exploitation agricole de Valence (26) Poste entier

Exploitation agricole de Marmilhat (63) Poste entier

Exploitation viticole de Belleville sur Saône 

(69)

3698 Poste entier 1 0

Exploitation agricole de Brioude Bonnefont 

(43)

3700 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Roanne Chervé (42) Poste entier

Exploitation agricole d'Yssingeaux (43) Poste entier

*  "V" = Poste vacant  /  "SV" = Poste susceptible d'être vacant
Edité par GUEPARD le  08/12/2017 17h19

Exploitation agricole de Contamine sur Arve 3703 Poste entier 0 1



Région N° 

poste
V * SV 

*

3633 0 1

3638 0 1

3639 0 1

3634 0 1

3637 0 1

3636 0 1

Bretagne 3664 0 1

3665 0 1

3669 1 0

3667 0 1

3666 0 1

3632 1 0

Corse 3719 0 1

3654 0 1

3656 0 1

3657 1 0

3655 1 0

Hauts-de-France 3648 0 1

3649 1 0

3650 1 0

3651 0 1

3653 1 0

Île-de-France 3627 0 1

3626 1 0

Normandie 3644 1 0

3645 0 1

3647 0 1

3646 1 0

3643 1 0

4035 0 1

3680 0 1

3672 0 1

3674 0 1

3675 0 1

3677 0 1

3678 0 1

3673 0 1

3676 0 1

Occitanie 3690 0 1

3692 0 1

3691 0 1

3694 0 1

3695 0 1

3696 1 0

Pays de la Loire 3662 0 1
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Bourgogne-Franche-Comté Exploitation agricole de Quétigny Plombières 

(21)

3640 Poste entier 0 1

Direction enseignement technique

Directeur exploitation / Direct.Etab.

Exploitation agricole de Cosne-sur-Loire (58) Poste entier

Exploitation agricole de Nevers Challuy (58) Poste entier

Exploitation viticole de Beaune (21) Poste entier

Exploitation agricole de Lons Le Saunier 

Montmorot (39)

3635 Poste entier 0 1

Etablissement Valeur Précision

(74)

Exploitation agricole de Guingamp (22) Poste entier

EPLEFPA de Châteaulin Morlaix Kerliver (29) Poste entier

Exploitation viticole de Macon-Davayé (71) Poste entier

Exploitation agricole de Caulnes (22) Poste entier

Exploitation piscicole de Château-Chinon Poste entier

Exploitation agricole de Fontaines (71) Poste entier

Exploitation agricole de Chartres La 

Saussaye (28)

3629 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Pontivy (56) Poste entier

Centre-Val de Loire Exploitation agricole de Bourges Le Sollier 

(18)

3628 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Rennes le Rheu (35) Poste entier

Exploitation agricole de St Aubin du Cormier 

(35)

3668 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Sartène (2A) Poste entier

Grand Est Exploitation agricole de Troyes-Saint 

Pouange (10)

3659 Poste entier 0 1

EPL Vendôme (41) Poste entier

Exploitation agricole de Montargis-Le 

Chesnoy (45)

3631 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de la Judenmatt à 

Rouffach (68)

3660 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Bar Le Duc (55) Poste entier

Exploitation agricole de Château-Salins (57) Poste entier

Exploitation agricole de Somme Vesle (51) Poste entier

Exploitation agricole de Chaumont (52) Poste entier

Exploitation agricole du Quesnoy (59) Poste entier

Exploitation agricole d'Airion (60) Poste entier

Exploitation agricole de Crézancy (02) Poste entier

Exploitation agricole de Douai (59) Poste entier

Exploitation viticole domaine de l'école  

Rouffach (68)

3661 Poste entier 0 1

Exploitation agricole Le Robillard (14) Poste entier

Exploitation agricole de Chambray (27) Poste entier

Exploitation agricole de Rambouillet (78) Poste entier

Exploitation agricole de Vire (14) Poste entier

Exploitation horticole de Ribecourt (60) Poste entier

Exploitation agricole de la Bretonnière (77) Poste entier

Exploitation agricole de Salles de Barbezieux 

(16)

3671 Poste entier 0 1

Nouvelle-Aquitaine Exploitation agricole d'Angoulême-l'Oisellerie 

(16)

3670 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de St Lô-thère (50) Poste entier

Exploitation horticole de Coutances (50) Poste entier

Exploitation agricole de Tulle-Naves (19) Poste entier agriculture et élevage biologique

Exploitation horticole de Brive Voutezac (19) Poste entier

Exploitation agricole de la Ferme du Manus 

Neuvic (19)

4016 Poste entier 1 0 spécialité vente en circuits courts en 

restauration collective

Exploit agricole Georges Desclaudes à 

Saintes (17)

3686 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Dax (40) Poste entier

Exploitation agricole de Sabres (40) Poste entier

Exploitation viticole de Libourne Montagne 

(33)

3682 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Bazas (33) Poste entier

Exploitation viticole de Bordeaux-Blanquefort 

(33)

3681 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Limoges Les Vaseix 

(87)

3684 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Bressuire (79) Poste entier

Exploitation agricole de Montmorillon (86) Poste entier

Exploitation agricole d'Oloron Ste Marie (64) Poste entier

Exploitation agricole de Pau-Montardon (64) Poste entier

Exploitation agricole Rodez La Roque (12) Poste entier

Exploitation agricole de Ondes (31) Poste entier

Exploitation agricole de Castelnaudary (11) Poste entier

Exploitation agricole La Cazotte St Affrique 

(12)

3693 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Magnac-Laval-Bellac 

(87)

3685 Poste entier 1 0

Exploitation agricole de Lavaur (81) Poste entier

Exploitation horticole d'Angers (49) Poste entier

Exploitation agricole de Vic en Bigorre (65) Poste entier

Exploitation agricole d'Albi (81) Poste entier

Exploitation horticole de Castelnau-le-Lez 

(34)

3689 Poste entier 0 1

*  "V" = Poste vacant  /  "SV" = Poste susceptible d'être vacant Edité par GUEPARD le  08/12/2017 17h19



Région N° 

poste
V * SV 

*

3713 1 0

3718 0 1

3717 0 1

Guadeloupe 3720 1 0

La Réunion 3722 0 1

Mayotte 3723 0 1

Wallis et Futuna 3724 0 1

Région N° 

poste
V * SV 

*

3738 1 0

4036 0 1

3736 0 1

Hauts-de-France 3730 1 0

Normandie 3728 0 1

3729 1 0

3726 0 1

3727 0 1

Mayotte 4037 0 1

Région N° 

poste
V * SV 

*Auvergne-Rhône-Alpes 3346 1 0

3347 1 0

Normandie 3341 1 0

3342 0 1

Nouvelle-Aquitaine 3345 1 0
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EPL Antibes (06) Poste entier

EPLEFPA Saint Rémy de Provence (13) Poste entier

Etablissement Valeur Précision

Provence-Alpes-Côte d'Azur Exploitation agricole de Gap-Les Eméyères 

(05)

3716 Poste entier 1 0

Direction enseignement technique

Directeur exploitation / Direct.Etab.

Exploitation agricole de Mayotte (976) Poste entier

Exploitation agricole de Wallis et Futuna Poste entier

Exploitation agricole de Guadeloupe (971) Poste entier

Exploitation agricole de Saint Paul (974) Poste entier

Exploitation horticole d'Hyères (83) Poste entier

Exploitation agricole 'Louis Giraud' 

Carpentras (84)

3715 Poste entier 0 1

Atelier technologique agroalimentaire de St 

Flour (15)

3737 Poste entier 1 0

Atelier technologique agroalimentaire 

d'Aurillac (15)

3734 Poste entier 1 0

Directeur atelier techno / Direct.Etab.

Etablissement Valeur Précision

Auvergne-Rhône-Alpes Atelier technologique agroalim Bourg en 

Bresse (01)

3735 Poste entier 0 1

EPLEFPA des Flandres - Lomme (59) Poste entier

Atelier technologique d'Evreux (27) Poste entier

Atelier technologique de Chambéry (73) Poste entier

Bourgogne-Franche-Comté Atelier technologique agroalimentaire de 

Mamirolle (25)

3725 Poste entier 0 1

Centre équestre d'Yssingeaux (43) Poste entier

EPL Saint Genis Laval (69) Poste entier

Atelier technologique agroalim Limoges- Les 

Vaseix (87)

3732 Poste entier 1 0

Atelier technologique d'Envermeu (76) Poste entier

Nouvelle-Aquitaine Atelier technologique et agroalimentaire 

Bressuire (79)

4019 Poste entier 0 1

Centre équestre de St Hilaire (50) Poste entier

Centre équestre de Sées (61) Poste entier

EPN de Mayotte (976) Poste entier

Directeur CFA et CFPPA / Direct.Etab.

Etablissement Valeur Précision

Pays de la Loire Atelier technologique piscicole de Château-

Gontier (53)

3731 Poste entier 0 1

Occitanie Atelier technologique agroalimentaire 

Villefranche (12)

3733 Poste entier 0 1

EPL Poitiers Venours (86) Poste entier

*  "V" = Poste vacant  /  "SV" = Poste susceptible d'être vacant
Edité par GUEPARD le  08/12/2017 17h19

CFPPA de Vire (14) Poste entier

CFPPA Saint Hilaire du Harcouët (50) Poste entier

EPL Clermont Ferrand (63) Poste entier

EPL des Combrailles (63) Poste entier
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ANNEXE B 
 

 
MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION  

 
DGER-SET-SDEDC-BGDC 

RENTREE SCOLAIRE 2018  

DEMANDE D’AFFECTATION SUR UN POSTE DE DIRECTION de CENTRE 

Exploitation agricole / Atelier 
technologique CFA ou CFPPA Responsable d’antenne ou de 

site  

DOCUMENTS A ADRESSER 
1 exemplaire papier : DRAAF/DAAF/SRFD/SFD  

  

  

1 exemplaire par mel : DGER & IGAPS  
  
  

Identification du demandeur  

Nom  Prénom  

N° AGORHA  Tel. Portable  

Adresse Mail  Situation Familiale   

Corps  Grade  

Etablissement    

Poste occupé  
  

   

Pour les agents occupant déjà un poste de direction    

Mode d’accès  
(cocher la case correspondante) Année  

  

Concours chef de travaux �    

Liste des agents sélectionnés pour exercer les fonctions de Exploitation Atelier / 
technologique �  

  

Liste des agents sélectionnés pour exercer les fonctions de directeurs de CFPPA 
/ CFA � 

 
  

Autre �  
  

 

Motifs de la demande de mobilité  
(cocher la case correspondante) 

Convenance personnelle �   

Mobilité double (compléter les cases ci dessous) �   

Nom du conjoint : Numéro AGORHA :   

Rapprochement de conjoint (compléter les cases ci dessous si conjoint en poste au MAAF) �   

Nom du conjoint : Numéro AGORHA :   

Autre motif �   
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NOM – PRENOM du demandeur :  

 

 AFFECTATIONS DEMANDEES POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2018   (par ordre de priorité) N° du poste 

1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

8   

9   

10   

 

MOTIVATION DE LA DEMANDE  
(à remplir par l’agent, ou à rédiger sur papier libre) 

 

 

« Je m’engage à accepter toute affectation (correspondant à mes vœux) qui me sera proposée» 
 

Date et signature : 
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ANNEXE C 

 

NOM – PRENOM du demandeur :  

 

AVIS CIRCONSTANCIE DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : 

 

 

 
 

Entourer l’une des cases suivantes :  

Très Favorable Favorable Passable Réservé Défavorable Très Défavorable 
 

Date, cachet et signature : 
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ANNEXE D 
 

NOM – PRENOM du demandeur :  

 

AVIS CIRCONSTANCIE DE L’AUTORITE ACADEMIQUE d’ORIGINE 
 

 

Entourer l’une des cases suivantes :  

Très Favorable Favorable Passable Réservé Défavorable Très Défavorable 
 

Date, cachet et signature : 
 
 
 
 
 
 

 


